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REPUBLIQUE DU SENEGAL 
ASSEMBLEE_NATIONALE 

N° 16 LOI AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE A RATIFIER LE TRAITE SUR 
LA DELIMITATION DE LA FRONTIERE MARI- - 

TIME ENTRE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT 

ET LA REPUBLIQUE DU SENEGAL, SIGNE 

A DAKAR, LE 17 FEVRIER 1993. 

L' ASSEMBLEE NATIONALE, 

Après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du 
Mercredi 04 Août 1993, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE 	Le Président de la République est autorisé à 
ratifier le Traité sur la délimitation de la frontière maritime 
entre la République du Cap-Vert et la République du Sénégal, 
signé à Dakar, le 17 Février 1993. 

Dakar, le 04 Août 1993 

Le Président 

Cheikh Abdoul Khadre CISSOKHO 



iEPtffiLIJE IiiSENEG%L 

ASSELIBLEE 

 

NATIONALE 

PJEF DE LOI N° 13/93  AUTORISANT LE 
PRESIDENT DE. LA REPUPJLIQUE A RATIFIER 
LE TRAITE SUR LA DELI'UTATION DE LA 
FRONTIERE MARITIME CO?4&IUNE ENTRE LA 
REPUBLIQUE DU CAP-VERT ET LA REPTJBLI-
QU5 DU SENECAL, SIC'E A DÂKAR, LE 
17 FEVRIER 1993. 

COPOSITION DU DOSSIER 

1°) Ddcret de présentation n °  93-776 du 21 Juin 1993 de Monsieur 
le Président de la République ; 

2 ° ) Exposé des Motifs 

3°) Projet de Loi. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANCERES 

Exposé des. ailtif s du projet de loi 

autorisant le Président de la République à 

ratifier le Traité sur la délimitation de 

la frontière maritime cou:e entre la 

République du Cap-Vert et la République du 

Sénégal, signé à Dakar le 17 février 1993. 

La signature, le 17 février 1993, à Dakar, du Traité objet du 

présent projet de loi a été un évènement important dons les relations bila-

térales qu'entretiennent notre pays et 1t République du Cap-Vert. 

Cet important Accord comprend au tota1'un préambule, un disposi-

tif composé de neuf (9) articles et trois ANNEXES qui font partie intégrante 

u Traité. L'article Premier, disposition centrale du Document, établit la 

frontière maritime entre les deux pays suivant un tracé défini par huit (8) 

points de référence (A.B.C.D.E.F.G.H.) joints par des lignes droites dont 

Lès coordonnées géographiques sont précisées à l'ANNEXE I. 

Ce tracé va du Sud au Nord de la ZOnt du chtvauchement des 

espaces maritimes des deux pays et se matériclise par un méridien A. B. qui va 

du Sud de cecte zone jusqu'à la hauteur du Cap-Nanuel et une succession do 

lignes droites joignant les points B à H à partir du Cap-Manuel jusqu'à 

l'extrame Nord de la z6S litigieuse. 

On peut retenir en outre ce qui suit 
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• REPUBLIQUE DU SENECAL 

UN PEUPLE — UN BUT — UNE FOI 

PROJET DE LOI 

autorisant le Président de la République 

s ratifier le Traité sur la délimitation 

de la Frontière maritime entre la République 

du Cap—Vert et la République du Sénégal 

signé à Dakar, le 17 février 1993. 

L'Assemblée •'atio»ale n délibéré et adopté en sa séance du ........ 

Le Président ta la République promulgua la loi dont la teneur suit 
e 

ARTICLE UNIQUE Le Présider.t de la République est autorisé à ratifier le 

Traité sur b délimitation de la frontière maritime entre la République du 

Cap—Vert et la Républjque du Sénégal signé à Dakar, le 17 février 1993. 

La préscucia loi sera exécutée coma loi de lEttt. 

Fait à Dakar, le 

Abdou 1310W? 

Par le Présidnt de la République 

Le Pr'éier iinistre 

Wabib TEW 



TRAITE SUR LA DELIMITATION DE LA FRONTIERE 

MARITIME ENTRE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT 

ET LA REPtJBLIQUE DU SENEGAL 
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SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT 

ARTICLE PREMIER Las deux Parties établissent, comme leur frontière 

maritime qui sépare la zone économique exclusive et 

le plateau continental des deux pays, une ligne médiane 

dont tous les points sont équidistants des points 

les plus proches des lignes da base des deux pays. 

La ligne médiane ci-dcssus mentionnée, pour des raisons 

pratiques de simplification, a été corrigée suivant 

le tracé et les coordonnées figurant à l'ANNEXE I. 

ARTICLE 2 	Les lignes d base auxquelles fait référence l'article 

précédent sont les lignes de base archipélagiqua 

de la République du Cap-Vert et les lignes de base de la 

République du Sénégal, à partir desquelles est mesurée 

l'étendue do la mer territoriale de chacune des Parties. 

Ccs lignes de base sont tracées conformément à la 

Convention sur le Droit de la &r de 19a2. 

.1.- 
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ARTICLE 4 	Le tracé des lignes archipelzsgiques de la République 

du Cap-Vert ainsi que leurs coordonnées géographiques, 

définies conformément à l'article 2, sont rtproduits 

dans l'ANNEXE II du présent Traité. 

ARTICLE 5 

L. CruCé da lignes c- bcst & la République du Sénégal 

ainsi que lurc c)crdcamc.s g.ogrpbiques, définies 

confornen,enz à l'article 2, eont reproduits dans 

l'ANNEXE III du present Tgaitç. 

ARTICLE 6 

Tout différend relatif à Vinterprétttton ou 

l'application du présent Tricé sera reglé par voie 

de négociations. 

Si, dans un dltii raisonnable, ces zwgociations 

n'abGutisserst pas, in deur Ptrties pourront faire 

recours à tout sucrç mode da règl;ent pacifique 

convelsu d'un commun accord, sans prijudice des 

dispositions du l'article 267 du la Convention des 

Nations-Unis sur lu Droit de la Mer de 1982. 

J.- 



A N N E X E -I 

TRACE DE LA LIGNE ETA8LISSMT LA FRONTIERE MARITIME 

COMMUNE ENTRE LA REPUBLIQUE DU CAP-VERT ET LA 

REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ARTICLE PREiILt( 

Le tracé de la ligne étsblissant la frontière maritime 

commune qui sépare la zonL économique exclusive et le 

plateau continental des deux pays est celui défini par 

les coordonnées suivantes 

POINTS LATITUDE NORD 

A 130  39' 00" 

B 14 0  51' Oc)" 

C 140  55' 00" 

D 150 	10' 00" 

E 15 0  25' 00" 

F 
	

15 0  40' 00" 

G 
	

15 0  5t' 00" 

u 	 16° 04' 05" 

ARTICLE 2  

LONGITUDE OUEST 

20 °  04' 25" 

200  04' 25" 

200  00' 00" 

19° 51' 300 

19°  44' 50" 

19° 3S  30" 

19 0  35' 40" 

19 °  33' 30" 

La configuration géométrique de la zone maritime de 

cbcsvauchecent entre lis deux pays ainsi que la projection 

du tracé de la ligne de délimitation de le frontière maritime 

ci-dcssus mentionnée figurent sur la cartt géographique 

1:scluse-. 
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A N N E X E - III 

LIGNES DE BASE DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ARTICLE PREMIER 

Les lignes de base de la République du Sénégal ayant 

servi de points de réfrenca pour la délimitation de la 

frontière maritime commune entre les deux pays ont été 

définies conformément aux coordonnées pertinentes 

suivantes, qui ont été publics dans le décret n°  90-670. 

du LB juin 1990 de la République du Sénégal 

LIGNES DE BASE DROITES 

1 0- de l'cztréraité de la Langue de Barbarie (150 52' 

42" N - 16 0  31' 36" W au point P1 (15 0  48' 05" N-

16 0  31' 32" W) 

2°- du point P2 (14 °  45' 49 N - 17° 27' 42" W) à la pointe 

Nord de l'Ilt de Yoff (14 0  46' 184  N - 17 0  28' 42" W) 

3 °- de la pointe Nord de l'Ile de Yoff (14 °  46' 18" N - 

17 0  28' 42" W) L la pointe Nord de l'ue de Ngor 

(14 0  43' 30" N - 170 30' 56" W) 

0 de la pointe Nord dc l'Ue de Ngor 1,14 °  45' 30" N - 

17 °  30' 56" W au feu des ALnadies (14° 44' 36" N - 

17° 32' 36" W) 
; 

II.- 
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REPUBLIQIJE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NA I'IONALE 

VIIIè LEGISLATURE 

PRMIERE SESSION ORDINAIRE DE L?ANNEE 1993 

R APPORT 

fait au nom de 

l'Intercommission constltuee par les commissions des Affairez 
F.trangêres et des Lois 

SUR 

le projet de loi n °  13/93 autorisant le Président de la République 
à ratifier le Traité sur la délimitation de la frontière maritime 
commune entre la République du Cap-Vert et la République du Sénégal 
signé à Dakar, l€ 17 février 1993 

Par 

Couinba NDoffène Bouna DIOUP 

RAPPORTEUR 



r 

;onsieur le Président, 

Messieurs les Ministres, 

Mes Chers Collègues, 

D 

	 4' 
L'Intcreoiranission constituée par les commissions des 

Affaires ctrangres et des Lois sest réunie s  le 
?lercr€di 28 	1 993, sous la présidence de notre collguc 
Daouda SOi, en vu'; d'examiner 1€ projet de loi nu 13/93 sutorisr.t 

le Président dc la République a ratifier le traité sur lzcd1in-

tation de la frontière r:aritime commune entre la République cu 

Cap-Vert et la République du Sénégal, signé & Dakar, le 17 ?n:. 

Le Louvernement ètant représente par Monsieur øusvac 

'2.' i•Iinistre CEtat, Ministre des Services et des Affaires L'V 

assurant l'intérim du Ministre dEtat, Ministre des Affairstr...a'-

gères et cies Sénégalais de l'exterieur. 

Dans son exposé introductif, le ?Iinistre d'Etat a ir.dlqud 

que le projet de loi rentre dans le cadre des relations bliateraies 

que le Sénêga]. entretient avec la République du Cap-Vert. Il s'agit 
précisément, dira 1€ Ministre d'Etat d'établir, par la voie des néo•-

datIons, la frontière maritime commune des deux pays. 

Ce tracé, a indiqué le Ministre dtEtat,  va du Sud au :crj 

de la zone de chevauchement des espaces maritimes des deux pays et s 

matérialise par uniéridien AB qui va du Sud de cette zone jusquev,la 

hautEur du Cap Manuel, une succession de ignes droites joignart les 

points B a H à partir du Cap Manuel .5usqu'a l'extrême Nord de la :ru 
litigieuse. 

Outre qu'il respecte les conditions d'équité dfLn!en 

la Convention des Nations Unies sur le Droit de la i'!cr de 19d2, et 
facilite la localisation par les navigateurs, cet accord of--.' , c au'..: 
lavantage de délimiter d'un seul tenant, la zone économique 
et le le plateau continental des deux pays. 

Dans son exposé, le Ministre d'Etat a eu à indiquer que 

le tracé de la frontière a été reprdd&t sur une carte gèograoh.quc. 

t 
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américaine. 

Le Ministre d'Etat a aussi signalé la célérité qui a 

entouré la néoiation, célérité qui n'est que le fruit daure  poil-

tique de bon voisinage fondec sur la coexlstencc pacifique, la promo-
tion .dune conpé'at.ton mutuc.i1ejnt béneflque et le relern€nt paci-

flque des difflrcnds dar' it bonne fol et l'ouverture d'esprit des 
partenaires concernés. 

Vos commissaires c;:t &pres cet exposa, interpelé 1€ 
irdstre dEcat, sur un cevtin nnbre de points. 

Existe-.t-il actucllemect des problèmes de frontiùrc entre 
le Sénégal €t le Cap-vert qui ceraicnt La ban de ce traite ? 

La nouvelle déljmitajoç des Pront±àr€s ccncède-t--efl 
Une partie du territoire natlonfl au Cp-•Vert ? 

Vos commissaires ont constaté la nu1;1?1Lcnlon de cnf1ts 
irontallen entre certains Etats membres de 11 CUA A ce propos, iÂS 

ont demandé au Ministre d'Etat d'exolquer le Sens que donnent ces 
Etats dau respect de l'intangibilité des front iêres héritées de la 

colonlsatior,h contenu dans la Charte de l'OUA. 

Certains de vas commissaires ayant estimé ne pas disposer 
d'informations fiables au sujet de cette carte américaine citée ont 

proposé au Ministre d'Etat, de suspendre la séance pour la rcprendre 

en présence des technicIens du gouvernement munis dc la carte, pour 
Informer la Commission sur le fond du traité. 

A l'opposé de cette nosition, des commissaires ont proposé 

d'adopter le texte en attendant de convoquer les techniciens des 
Affaires Etrangares et au Service Géographique. 

En réponse aux questions posées, le Ministre dEtat a 

précisÉ qu'il n'y a pas de conflit lroritai:er avec le Cap-Vert. 

t' 
	 .1... 
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Concernant le texte, le Ministre dEtat dira qu'il s'agit 

d'une déliziitation de frontière maritime r, , Sie par la Convention dc 

Nations Unies sur le droit ac la Mer. 

La Cr,v€nticn en ques;ion décrit e rég.t IC LCC€ 

tation dcs ttats dont les côte sont &ojŒCçflt'Ss Ou se 4'  ont fac. 
Concernant le Cap-Vert et le Sénegal, le Cap..ïert cst une fl et & 
S&n(gal est en terra ferme. Le Ca-Vcrt et le Sénégal sot.'. 3ep:rC's 

par une distance de 310 miles rnarim. soit 573 km environ alors que 

la Convention des Nations-UnIes sur le droit de la mer autorist 

chacun des Etats . avoir une zone économique exclusive qui fait 

200 miles soit environ 370 km. 

Le probleme posé est e savoir comment partager la zone 

dc chevauhemcnt de 40.003 kt.. 

A ce propos, les deux (2) techniciens sénégalais étalent 
p.ur ta :;;Lode ac i&dnitation scion la longitude ou le Méridien 

ilcra que "eux du C'o-Vert étaient pour une dalimitation selon la 

Les ec.nleicnz des deu: pays  ont discuté pour avoir un 
partage équitable sur cette zone de chsvruckcracrfl. Les techniciens 

des deux pays, sur t& cst ce là Convent4cn des ;atior.s-unics sur Ic. 

droit de la Mer, ant trace une iiflC 4ui tient compte à la fois ac la 

médiane et d'un rneridien. Cest le résultat Je cc tracé s  uira le 
Ministre uEtat qui a donne la configuration telle que décrtt danz 

le traité. 

Le Ministre d'Etat a rappclé que le tracé de la frontière 

a été reproduit sur une cartL géographique américaine qui, du fait 

de son origine, garantit a la rois la neutralitÉ,  politique et diplo•-

matique ainsi que la fiabilité techntcue nécessaires dans ce genre 
d'accord International. 

Il a promis a'envoyer & lintcrcrniiisbion des techniciens 

munis de cartes pour expliquer d'une part sur ta base de la convention 
des Nations-Unies sur le Droit de la Mer et d'autre part en respectant 

.1.1... 
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